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Cher(e) Confrère, 
 
Nous avons pris en compte votre souhait d’adhérer au Secours Immédiat au Décès, et nous 

sommes heureux de vous accueillir au sein de notre cercle de confraternité. Vous ne serez 
sollicité(e) pour votre cotisation, que lorsqu’un décès de nos adhérents nous sera signalé. 

 
Je vous prie de bien vouloir renvoyer, par retour de courrier, le document qui désigne les 

bénéficiaires à qui le Secours Immédiat au Décès remettra la collecte après votre décès. Ce 
document important, parfaitement rédigé, évitera toute contestation parmi les bénéficiaires, d’où la 
nécessité de le compléter soigneusement et de façon parfaitement lisible.  

Si vous souhaitez partager équitablement le résultat de la collecte entre plusieurs 
bénéficiaires, mentionnez leurs noms dans les rubriques correspondantes.  

Si vous souhaitez une répartition différente de la collecte, veuillez rédiger vos intentions. 
 
Ce document peut être renouvelé à tout moment, en respectant chaque fois la procédure 

suivante : 
1 – Le document (demandé au secrétariat du SID ou téléchargé sur le site 

www.medecinsdebourgogne.net (œuvres médicales), correctement complété, est inséré dans une 
enveloppe SCELLEE, que nous n’ouvrirons qu’à votre décès. Sur cette enveloppe vous NOTEZ 
SIMPLEMENT  votre nom, votre adresse et notre numéro d’adhérent (si vous le connaissez) 

2 – Cette enveloppe scellée et confidentielle est remise dans une autre enveloppe qui sera 
déposée ou envoyée au secrétariat de l’association, de préférence sous un PLI RECOMMANDE 
AVEC ACCUSE DE RECEPTION ou en LETTRE SUIVIE. 

 
Votre enveloppe sera conservée dans un dossier à votre nom et ouverte uniquement après 

l’annonce officielle de votre décès par vos proches, par un envoi de la déclaration de décès. La 
collecte sera immédiatement versée aux bénéficiaires que vous aurez désignés. 

 
Restant à votre disposition pour d’autres informations, je vous prie de croire, cher(e) 

Confrère, en l’assurance de mes sentiments confraternels les meilleurs. 
 
Dijon Mars 2010 
Le Trésorier, 

 Dr. Henri BASTIEN 
 


